
DÉCISION N° M_DEC2404_039

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
-  l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
-  l’article R.2195-3 du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- La nécessité de se faire assister d’un maître d’œuvre pour réaliser la déconstruction du bâtiment de l’ex-
droguerie située rue Gambetta à Montivilliers et le réaménagement du site ;
- La décision de ne pas donner suite à cette mission pour motif d’intérêt général;

DÉCIDE : 

De résilier le marché d’assistance à maîtrise d’oeuvre qui liait la Ville au cabinet HEL ARCHITECTURE SARL ;

D’appliquer une indemnité de résiliation obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du marché,
diminué du montant hors taxes des prestations reçues, un taux de 2 % ;

De signer le décompte de résiliation correspondant, d’un montant total de 389.33 € HT, soit 467.20 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation. 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 - Budget Principal

2031 : frais d’études
01 : opérations non ventilables

Opération 1086 : démolition divers bâtiments



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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